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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 24 mars 1947,

Monsieur Roger Fiset, secrétaire,

Syndicat Catholique des Employés de Garages, Inc.,

19, rue Ceron, .
QUEBZCe

Monsieur,

Lo conseiller juridique du ministère du
Travail a étudié, en regard de la législation ouvrière
actuelle, la convention collective intervenue le 7
mars 1947 on vurtu de la Loi dos Syndicats profession-
nels (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amondements) entro
votre association et M. Gérard l'Heureux, garagissge,
130, St. Patrick, québec.

Jo vous fais parvenir, pour votro rensoi-
gnemont, copie du rappart qui a été soumis & la suito de
cotte analyse,

Vouillez agréor l'exprossion de mes moillours
sontiments.

‘Le Sous-mintis tro

H-20

                   



  

MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC   

Québec, ce 828 mare 1947,

 

3 MEMO destiné à: Me Philippe Rousseau, oonsoiller juridique,
id 286, rue St-Joseph

Québec.

)

} Sujet: Convention collective entre Me. Gérard 1l'Heureus,

 

garugiste, 130 3%, Patrice, Québec, et le Syndicat Catho-
linue des exployés de Garages, Ine.

 

Monsieur,

J'ai bien reçu votre lettre du El mars 19547 et je note
vos obsorvations concernant la convention coi-haut mentionnée et déposée
& nos archives le 10 mars 1947 sous le numéro 404 ; le ministé-
re transmet uno copie de votre rapport à l'association ouvrière partie
à cotte convention.

 

Sincèrement à vous,

 

Le sous-ministre

 



 

 
 

CORRESPONDANCE

ENTRE SERVICES

 

COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM
1 rue DE LA COURONNE

QUÉBEC

 
Québec, ce 21 mars, 1947

M | MAR 92 1947
Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre,
Ministère du travail, BUREAU

SOUS-MINISTRE

LETTRE REÇUE|

 Hôtel du gouvernement,  
 

Sujet: Convention collective intervenue entre
| M. Gérard L'Heureux, garagiste, 130 St.

Patrice, Québec, et le Syndicat Catholique
des employés de Garages,Ine.

Monsieur le sous-ministre,

- Nous avons étudié ce contrat en date du 7 mars, 1947,
déposé à votre ministère sous le no 406, le 10 mars, 1947, et à la Com-
mission des relations ouvrières en vertu de l’article 19-A, chap.162=-A,
S.ReQ., 1941 et amendements.

Nous vous soumettons les observations suivantes:

l. Notons immédiatement que le Syndicat n'a pas été reconnu per la
Commission des relations ouvrières de Québec, comme agent négociateur des
employés de la partie de première part de sorte que sa position, en re-
gard de l'article 18 de la loi des relations ouvrières, est des plus dése=

vantageuse. Il aurait tout intér&t à obtenir sa certification au plus tôt.

2. L'article 1, tel que libellé, contreviendra, dans son application,
aux dispositions de l'article 22 du chap. 162-A, S.R.Q., 1941, et amende-
ments, rendant, par le fait meme, les deux parties susceptibles des onéreu-
ses amendes prévues & l'article 44 de la dite Loi. Pour éviter ce danger,
 aa

Fe. My cc =.ished parties seraient bien avisées d'ajouter, par amendement, au dit arti-

, le paragraphe suivant:
 

 

Préparer r.flrenc. à:
* Cependant, aucune disposition du présent article, ne devra,
” dans son application, contrevenir aux dispositions de l'ar-

* ticle 22 du chap. 162-A, S.R.Q.,1041 et amendements, *

 |__| 5. A l'article 2, les parties, pour éviter tout conflit, seraient

avisées d'amender en ajoutant, à la première ligne après les mots
la paie de ses employés” les mots "sur consentement écrit des dits

oyés à cet effet.” En effet, l'article, tel que libellé, est illégal.

 

   

 

ji & L'article Vl1l, tel que libellé, ne rancontre pas les exigences de
[ icle 15 de la Loi des relations ouvrières, Chap. 162-A, S.R.Q.,1941,
ov endements, en ce que les parties n'ont déterminé aucune durée pour la
conpention. Est-ejle pour plus ou moins de 128 mois ou encore pour cette

Jaap e? L'intention des parties n'apparait pas dans cet article. De plus,

 

Le« élai d'avis de renouvellement n'est pas conforme au dit article, ce qui

       

[
M LA

vo.

A

 



  

CORRESPONDANCE
ENTRE SERVICES

COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM
1 rue DE LA COURONNE

QUÉBEC

comporte la nullité de cette disposition. Cet article peut preter
à litige et sa validité est des plus douteuse. Pour éviter ce. dan=
ger, les parties seraient bien avisées d'amender de la manière sui-
vante:

" V11 - Durée de la convention:
* La présente convention entrera en vigueur a
partie de la date de sa signature et ls res-
tera pour la durée d’une année. rar la suite
elle se rencuvellera automatiquement d'annde
en année, à défaut par l'une des parties de don-
ner avis par écrit a l'autre, dans un délai
de pas plus de soixante ni de moins de trente
jours,avant son expiration, de son intention
de 1'amender ou l'abroger.”

Se. 1 est regrettable que le syndicat n'ait pas jugé opportun
d'ennexer a leur contrat la résolution 1'approuvant et qutorisant
ses officiers respectifs à le signer.

Vu ces remarques, nous suggérons que les parties soient invi-
tées à amender leur contrat.

Votre tout dé‘  
Philippe Rousseau, C.r.
conseiller juridique
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Québee, oo 21 mars, 1947.

Mensieur Gérard Tremblay, seuc-ministre,
Ministère du travail,
Hôtel du gouvernement,
Québec.

Sujet: Convention celleetive (intervenue antre
M. Géraré L'Heureuz, garagiste, 130 St.
Patrice, Québec, et le Syndicat Catholique
des és de Ine,

Monsieur le sous-Rinistre,

Nous aveas étudié ce contrat en date du Ÿ nars, 1947,
déposé à votre ministère sous le no 404, le 10 mars, 1947, et & la Com-
mission des relations ouvrières en vertu de l'article 19-A, ehap.l62-A,
S.R.Q., 1941 et amendements.

Nous vous soumettons les observations suivantes:

l. Notons immédiatement que le Syndisat n'a pes été roconau per le
Oomniasion des relations ouvrières de Québee, comme agent négociateur des
employés de la partie de première part de sorte que sa position, en re-
gard de l'artiele 18 de la loi des relations ouvrières, est des plus dése-
vantageuse. Il aurait tout intérêt à obtenir sa oertification au plus tôt.

2. L'article l, tel que libellé, contreviendra, dans son application,
eux dispositions de l'article 32 du chap. 162-A, S.R.Q., 1941, et amende-
ments, rendant, par le fait meme, les deux parties susceptibles des onéreu-
ses amendes prévues à l'article 44 de la dite Loi. Pour éviter ce danger,
les parties seraient bien avisées d'ajouter, par amendement, au dit arti-
cle, le paragraphe suivant:

* Cependant, aucune disposition du présent article, ne devra,
” dans son application, contrevenir aux dispositions de l‘aer-
” tiele 22 du chap. 168-A, S.R.Q.,19il et amendements. ”

3. A l'article 2%, les parties, pour éviter tout conflit, seraient
bien avisées d'amender en ajoutant, à la première ligne après les mots
"sur la paie de ses enployés” les nots "sur consentement éorit des dits
employés à cet effet." En effet, l'article, tel que libellé, eat illégal.

4. L'article V1l, tel que libellé, ne rencontre pas les exigences de
l'article 15 de la Loi des relations ouvrières, c hep. 168-A, S.R.Q.,1941.
et amendements, en ee que les parties n'ont déterminé aucune durée pour la
convention. Est-elle pour plus ou moîns de 12 mois ou encore pour cette
durée? L'intention des parties n'appareit pas dans cet article. De plus,
le délai d'avis de renouvellement n'e-t pas conforme au dit article, ce qui

           

 

    



 

comporte la nullité de eotte disposition.

à litige et sa validité est des plus douteuse.

“
+

Cet article peut preter
Pour éviter ce den-

ger, les parties seraient bien avisées d'amender de la manière sui-

vantet

vil - ventions

La présente convention entrera en vigueur à

partie de la date de sa signature et lg res-

tera pour la durée d’une année. Jar la su!

elle se renouvellera automatiquement d'année

en année, à défaut par l’une des parties de don-

ner avis par écrit a l'autre, dans un délai

de pas plus de soixante ni de moins de trente

jours,avant son expiration, de son intention

de l'amender Ou l'abroger.”

te

Il est regrettable que le syndieat n'ait pas jugé opportun

d'annexer à leur contrat la résolution l'appreuvant et qutorisant

ses officiers respectifs a le signer.

Votre tout dévoué,

Milippe Rousseau, C.F.
consoiller juridique

Vu ces remarques, nous suggérons que les parties soient invi-

tées à anmender leur eontrat.

à

 



 

MEMO

  

llonsieur,

 

) !
MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 19 mars 1947,

Me Philippe Rousseau, conseiller juridique,
286, rue St-Joseph,
Québec,

Sujet: Convention collective intervenue entre Me Gérard
l'Heureux, garagiste, 130, St.gotriok, Québec, et le
Syndicat Catholique des Employés de Garages, Ino.

Je vous inclus une copie de cette convertion conclue sous la
Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941, chapitre des et amen-
dements) et déposée au ministère du Travail le 1 rs 1
sous lo numéro 404 ; jo vous prie d'en faire 1l'ctude et do me camu-
niquer vos observations.

Le Sous-nini stye



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

 

QUEBEC

Québeo, co 19 mares 1947.

x MEMO destiné & Commission du Salaire Minimum,
a 286, rue SteJoseph, |
2 | Québec °

oi Sujet: Conv. coll. entre M. Gérerd 1l'Heureux
garagiste, 130, St-Patriek, québec, et le Syndicat Ca-

tholique des Employés de Garages, Inc.
Monsieur,

Jo vous inolus une ooplo de cette convontion conclue
rt sous la Loi des Syndiocats Profossionnels, (S.R.Qe, 1941, ohapitre 162
18 et amendements), datée du 7 mars 1947 et déposée au ministôre du

Travail sous le numéro 404.

I Sinodrement & vous,

Is Sous-ministre
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PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN,

MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,

MEMBRE.

nx

Fréparur Foie" ”

JUGE EUDORE BOIVIN,

ATOE
TRESigua ound

\

286, RUE ST-JOSEPH,
QUEBEC. MONTREAL.

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

4 EST, RUE NOTRE-DAME

 

Québec le 21 mars, 19474LETTREREGUÉl

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,  

SOUS-"'INISTRE

MAR vo 194

BUREAU  DU TRAVAIL À
 

Hôtel du Gouvernement ,
Québec, P.Q-

RE: M. Gérard l'Heureux, garagiste,: :

S cat Catholique des Emp, de G

Monsieur le sous-ninistre,

Jtaccuse réception de wtre lettre
du 19 mers, 1947 , accompagnée pour dépôt
de deux copi 8s certifiées d'une convention de travail,
en date du 7 mars, 1947 , intervenue entre
les parties ci-dessûs ment ionnées et déposée su minis-
tore du Travail, le 10 mars, 1947.
us le numéro 404,

8, lnc.
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québoo, oo 19 mars 1947,

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,
Québec,

Sujets Convention colleotive entre Me Gérard l’Heureux,
garagiste, 130, St.Patrick, Québec, et le Syndicat Cathoe

Monsieur, lique des Employés de Garages, Inc. En vigueur à compter
du 7 mers 1947, jusqu’au 7 murs 1948. Renouvellement auto-
natiques.
 

Conformément aux presoriptions du deuxième paragraphe de l'artiolo 19A
de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q. chapitre 162=A et amondoments), Je
vous inclus, pour dépôt, deux copies certifiées de cette convention datée du

9 mars 1947 et déposée au ministère du Travail lo 10 mars 1947
sous le numéro404 en exéoution de la Loi dos Syndioats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amondemonts) e

Sinodrement & vous,

* Le sous-ministre



%  

MINISTÈRE DU TRAVAIL '
HOTEL DU GOUVERNEMENT  
 

; QUÉBEC

f 10 mars 1947
* Québec, ce ne % *

% MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
pay 286, rue SteJoseph,
> Québec.

= Sujets ATCTRPICHTQuébec» et le Syndiost
; Catholique des Emp. de Garages, Inc., 19, rue Caron, Ç

ah 2

= Je vous inolus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention oollective enregistrée au ministère du Travail

ve en exécution de la Loi des Syndi SPSRE)onnels (SeR-Qe, 1941,
-; qhpp!tre 162 et amendements), TeX sous le numéro

re Sinedrement & vous,

2: el. Le sous-ainistre

            



 

! l
MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Québuo, ce 10 mars 1947.

Monsieur Gérard l'Heureux, garagiste,

130, St-Patrick,

Québec, Qué.

Monsieur,

Jo vous inclus un certificat constatant lo dépôt fait
ou ministdro du Travail, lo 10 mars 1947 sous lo numéro
404 do la oonvontion colloctivo concluc sous la Loi dos Syndi-
cats nrofossionnols (S.R.Q., 1941, chapitro 162 ot amondomonts)
ot intorvcnuo cntro M. Gérard l'Heureux, garagiste, 130, St.
Patrick, Québec, et le Syndicat Catholique des Employés de
Garages Inc., 19, rue Caron, Québec.

Je vous fais romerquer quo la partio ouvridro n'a pas
été rcconnuc canmo agont négociateur par la Canmission do
Relations ouvrièros do Québ.c; ladito convention ost dono assu-
jottio & l'articlo 18 do lo Loi dos Rolations ouvrières (S.R.Q.,
1941, chapitro 162-A) qui so lit commo suits

"18, Rion dans la présonto loi n'ompêcho uno
lassociction non roconnuo do concluro uno convontion
"colloctivo, mais um convontion ainsi conclue ost
"non cvenuc lo jour où uno autro association cst roconnuo
"par la Cammission pour lo groupo quo roprésonto oet-
"to dornièro -assooiation, " Veuillez agréor l'oxprossion do mus moillours sonti-

monts. '

Io Sous-ministro

T=1157 . Ha3
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

e
s  

 

Québuc, ce 10 mars 1947.

  

Monsieur Roger Fiset, secrétaire,
Syndicat Catholique des Enplofés de Garages, Ino.,
29, rue Caron, .
Québes.

  

Monsieur,

Jo vous inclus un cortificat constatant lc dépôt fait
au ministôro du Travail, lo 10 mars 1947 sous lo numéro
404 dc la convontion colloctivo concluc sous la Loi dos Syndi-
cots professionnels (S.ReQ., 1941, chapitro 162 ot amendomonts)
ot intorvcnuc cntro M. Gérard l'Heureux, garagiste J30, St-
Patrick, Québec et le Syndicat Catholique des Employés de
Garages Inc., 19, rue Caron, Québec.

  

Jo vous fais romarquer que la partio ouvridro n'a pas ¢
été roconnuc camme agont négociatcur par la Comission do 4
Relations ouvrièros do Québ.c; ladito convention ost dono assu-
jottio & l'articlo 18 do la.Loi dos Rolations ouvrièros (S.R.Q., RB
1941, chapitro 162-A) qui so lit comme suit: ne
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"18, Rion dans la présonte loi n'ompôcho uno
"association non roconnuo do concluro uno convontion

"colloctivo, mais ue convontion ainsi concluo cst
"non avenuo lc jour où uno autro association cst roconnuo
"par ln Commission pour lo groupo quo roprésonto cet-
"to dornièro association, "
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Veuilloz agréor l'oxprossion do mos moillours senti- x
ments, A Lo Sous-minis tro

MC.
incl.
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Province de Québec Province of Quebec

 

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q.. 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q.. 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 404
Number

dixiène
Les présentes établissent que le
It is hereby certified that on the

jour du mois de re mil neuf cent quarante- sept
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de M. Roger Fiset, secrétaire, Syndicat Catholique

the Department of Labour has received from desTupleycs de Garages, Inc., 19, rue Caron,
Cy

404
la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir :
fo wit:

7 mare 1947
Une convention collective en date du
A collective agreement under date of

i . MB. Gérard 1'Beursux, garsgiste,130, 3t.Patrick, Quéhee, ot le Syndieat

betWee here Catholique des Employés de Garages, Ine. En vigueur à compter du 7 mare

1947, jusqu'au 7 mers 1948, Renouvellement automatique.

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Quebec.
Given in the Government House. in the City of Quebec,

dixideece jour du mois de
Sceau - Seal this | day of the month of

BATS mil neuf cent quarante- 5
nineteen hundred and forty-

MC.
ouminiereeDeputyMinister
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JOSRPH PARENT, Président | ROGER FISET, Secrétaire.

Syndicats Catholique des Emplopés de Garages, Inc. [
DISTRICT DE QUEBEC »
19, RUE CARON, QUEBEC g

  
  

0 Québec, & mars 1967 >

A LETTRE REÇUE| A
Mensieur Gérard Prenblay ; °
Seus-Ministre du Travail MAR 10 1947 |
Hêtel Au Gouvernement

BUREAUQuébee. SOUE-MINISTRE
DU TRAVAIL | 

 

 

 

 

Monsieur ; -

Lee | Vous trouveres oi-inclus
2 3 copie d'une convention collective signés entre

 

A K. Gérard l'Heureux garagiste, 130 St Patriok
EN et notre Syndicat, le 7 mars 1947.

Les parties se sont enten-
dues pour déposer au Ministère du Trevail, copie ae
certifiée de cette convention. ®

E

Yes tout dévoués.

Le Syndicat Cathelique des Employés y

B. :SAl DY SOUS-MINISTRE de Garage Inc. F
 

 

Priefer (ikea à: 4

 

 

 

 Reger Fiset, secretaire.
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Art. 1

Art. II

Art. III

Art. IV

  

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

Intervenue en vertu de la Lol des Syndiosts Professionnels
(S.R.Q. 1941, Chap. 162)

Entre :

GERARD L'HEEREUX, garngiste,
130 rue St-Patriok,
QPETFG,
Fartie de première part,
Ct-après appelé “L'Emplogeur”.

Lt

LE SYNNIQAT CATHOLIQUE DES FMPLOYES
DE GARAGES INQ,

Partie de deuxibme part,
Gi-après appelée "Le Syndic- t*.

LESQUELLES DECLARENT FT S'ENTFNDENT COMME SUIT:

SBKOURITE SYNDICALE

Tous lea travailleurs souris à cette convention, devront corne
condition du maîntien de leur emploi, être membres en règle du
synéle-t. Ceux qui ne le sersient pss actuellement devront le
devenir dans lea trente J urs qui suivront le dnte de l'entrée
en vigueur de la présente convention.

L'erployeur se réserve ie droit d'embaucher qui 11 voudra, mals
les nouveaux travailleurs, aonmis h cette convention, Acvront
e'affilier su ayndlest dans les trente Jrure qui suivront la
date de leur embauchage.

81 un travrilleur cesse son sâhéaton gu syndicat pendant l» durée
de la présente convention, le secrétaire du ayndicat en donnera
avis, par écrit, à l'erployeur et celui-oi devra, dans les quinse
Joura suivants, mettre fin à l‘emploi de ne travailleur.

RETENUE SYNNICALE

L'Enployeur retiendra chaque mois sur la pulls de ses employés,
1e montant de sa cotisation synéioale, et 11 remettra dans les
quinze Jours sulvants, les sommes ainsi perçues au trésorier
du Syndicat.

Cette autorisation du travailleur vaudra pendant toute la durée
de la présente convention.

DIFFHRENDS
 

Leraqu'il ce présentera une diffieulté dans l'interprétation À
la présente convention ou tout autre différend, l'emnloyeur s'en-
gage à recevoir le représentant autorisé du eyndla:t et à ten-
ter de régler à l'amiable tous et chacun de ces différends.

ARBITRAGE.

Tout différend qu£ ne pourrait être réglé directement entre l'em-
ployeur et le représentant du Syndioat sera souris vrormptenent à
l'arbitrage.

L'arbitrage dont 11 ent foi question sera formé conformément à
la procédure prévue à ln 1n1 des différends ouvriers à Québec
tel que actuellement en vigueur ou arendé et fait sous l'empire
de cette loi;

                          



 
 

Art. V

Art. VI

Art. VII

 ge...SA

 

La décision du comité d'arbitrage, majoritaire ou unanime, eur
toute question à lui soumise sera finale et liera 1 s parties
qui en acceptent d'avance la décision; pendant la durée de la
présente convention toute grave sera illégale.

CONCORDANCE
 

 

L'Employeur s'engage par la présente convention à appliquer dans
son établissement les clauses norratives et les disrositions
énérales du décret relatif à l'industrie de l'automobile dans
e district de Québec.

Les taux de salaires supérieurs a ceux du décret ne pourront être
modifiés non plus que toutes les autres conditions plus avanta-
geuses que celles prévues au dit décret.

RESTRICTIONS.

La présente convention sera subordonnée dans son apylication et
son interprétation aur dispositions générales de toute loi qui
s'y apolique et toute telle loi sera réputée a’anpliquer à la
présente entente, y supuléer ou y retrahoger, étant l'intention
des parties que la présente convention ne sera null« ef elle était
cont¥aire aux stipulations de toute lol, mais reulement amendée
en conséquence pour donner effet à la loi générale.

DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entrera en vigueur à partir de la dave
de sa signature et elle prendra effet à compter de son dépôt
au Hinintère du Travail, dans la suite, elle se renouvellera
automatiquement d'année en année, A moins que l'une des parties
ne donne avis écrit & l'autre de son intention de 1'armender ou
de l'abroger dans un délal de pes plus de scixante ou par moins
de trente jrura avant la date de son expiration.

EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNE

….…..... jour du mois NOSS.

GERARD L'HEUREUX, gatagiste,

Par: «7GAner,WFrchees? .

LE SYNDICAT CATHOLIQUE DES ENMPLOYES
» GARAGRS IWCSo,

Pari. hfae AS

Président.

Secretaire.

   

                  


